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Résumé
Cet article présente une réflexion, à la fois théorique et expérimentale, sur les stratégies de rétention des eaux pluviales pouvant être mises en oeuvre et financées à partir de fonds privés. Cette recherche est appliquée au bassin versant du Laval, situé sur la commune d’Antibes, dans le département des Alpes-Maritimes. Nous avons confronté principalement deux scénarios d’aménagement. Le premier reprend la situation actuelle, avec des structures de stockage de faibles dimensions, réalisées sur les parcelles nouvellement construites. Le second laisse la liberté de localiser les bassins en fonction des problèmes rencontrés sur le réseau. Ces deux scénarios sont conçus pour des volumes stockés identiques. Les résultats obtenus permettent alors de porter un jugement objectif sur l’efficacité de chacune des stratégies de rétention des eaux de pluie.
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Abstract

The object of this article is to presents in the same time an theoretical and experimental reflexion about rainfall water detention strategies witch are financed by private funds. This search is applied to the Laval catchment, located to the commune of Antibes, in the Alpes-Maritimes department. We compared mainly two scenarios of development. The first is the current situation, with low dimensions storage basin carried out on the lately built pieces. The second, leaves us freedom to locate the basins according to the problems encountered on the drainage network. These two scenarios are conceived for identical stored volumes. The results obtained then make it possible to make an objective assessment on the effectiveness of each rainwater storage strategy.
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INTRODUCTION 

Les collectivités locales de France sont en mesure d’imposer la réalisation d’ouvrages de rétention des eaux pluviales à tout projet privé responsable de l’aggravation du ruissellement. Ce droit des collectivités repose en partie sur les articles 640, 641, 681 du code civil relatifs aux eaux pluviales, sur les dispositions de la loi sur l’eau "n°92-3 du 3 janvier 1992" ainsi que sur d’autres articles du code de l’urbanisme. De ce fait et depuis des dates diverses, les techniques alternatives de stockage, appliquées à l’échelle de la parcelle, se sont multipliées "1100 bassins de rétention à Nice pour un volume total de plus de 60 000 m3 depuis 1985 et plus de 200 à Antibes avec un volume total de 18 000 m3 depuis 1988".

Chacun de ces ouvrages est conçu en fonction de la surface imperméabilisée et de la pluie de projet retenue. Cependant, ils ne font jamais l’objet d’étude d’impact sur le réseau. 47 structures de rétention ont été réalisées à ce jour, sur le bassin versant du Laval de la commune d’Antibes. Ce sont essentiellement des bassins enterrés en béton et raccordés au réseau séparatif d’eau pluviale. La ville d’Antibes impose sur le bassin versant du Laval, de stocker 100 litres par mètre carré nouvellement imperméabilisé. Cette pluie est supérieure de 30 mm à la valeur de la pluie centennale en une heure que donne les courbes I.D.F. de la station météorologique de Météo-France à Nice-Aéroport.

Cette mesure de précaution résulte du fort sous-dimensionnement du réseau d’assainissement pluvial. Le volume total de stockage réalisé de 1988 à 1999 est de 7800m3. Les coûts de réalisation et de raccordement au réseau ont été entièrement à la charge des particuliers.

1 : MODELISATION DES PARAMETRES HYDROLOGIQUES

1.1 : Traitement des données morphométriques
Les différents paramètres hydrologiques du bassin versant sont calculés à partir du module "Hydrologic Modeling Vs 1.1" développé avec le S.I.G ArcView. Les données topographiques sont issues d’un Modèle Numérique de Terrain réalisé à la maille de 5 mètres à partir des cartes I.G.N disponibles. Les limites d’application de ce modèle en hydrologie urbaine, sont essentiellement liées à la précision des données topographiques disponibles, et à l’architecture des réseaux qui modifie parfois la géométrie des sous-bassins. Dans le cadre de notre étude, la modélisation hydrologique porte sur l’ensemble du bassin versant du Laval. Elle est donc peu sensible à ces approximations.

La première étape de traitement des données topographiques est d’identifier la présence d’endoréisme "fonction : fill sink", puis de calculer les sens d’écoulement "fonction : flow direction". Par la suite, les  fonctions "flow accumulation" et "stream Network" permettent d’établir un tracé vectoriel du réseau hydrographique Le découpage automatique des sous-bassins s’opère avec la fonction "watersheds" qui recoupe à la fois le réseau hydrographique et les surfaces contributives.
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	Figure 1 : M.N.T Antibes et limites du bassin versant du Laval.
	Figure 2 : découpage des sous-bassins versant du Laval, centroïdes et exutoires.
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	Figure 3 : réseau hydrographique du Laval et  nœuds du réseau d’eau pluviale.
	Figure 4 : M.O.S. par sous-bassins versant du Laval.


Le découpage des sous-bassins définit 57 entités hydrologiques, dont les surfaces recouvrent de 0,5 à 24,9 hectares. La pente moyenne de chacun est obtenue à partir de la fonction "mean slope".  On constate que le réseau ainsi défini "automatiquement", correspond bien au réseau d'assainissement réellement mis en place, ce qui valide, en partie au moins, la démarche.

1.2 : Mode d’occupation des sols "M.O.S."
Le Mode d’Occupation des Sols "M.O.S." est estimé à partir de photographies aériennes réalisées en 1999. Il permet d'approcher le coefficient d’imperméabilisation moyen de chaque sous bassin. 

Les surfaces sont regroupées en 3 classes : la première classe représente toutes les surfaces de type toitures de bâtiments, la seconde les surfaces recouvertes de bitume et la troisième classe, les différents ensembles de couvertures végétales. Les ombres portées sur ces photographies représentent des surfaces non identifiables. Nous les avons sommairement redistribuées, à l’intérieur de chaque sous bassins, en fonction de la part respective des trois classes identifiées.

2 : MODELISATION HYDROLOGIQUE ET HYDRAULIQUE 

2.1 : Modélisation hydrologique des écoulements

2.1.1 : Paramètres hydrologiques de modélisation et fonction de production
La modélisation des processus hydrologiques et des écoulements dans le réseau est réalisée avec le logiciel Mouse 2000 développé par le Danish Hydraulic Institut "D.H.I.".

Chacun des sous-bassins versant est caractérisé par sa surface, son plus long talweg et sa pente moyenne. Ils sont subdivisés en 5 entités de structures géométriques identiques dont les propriétés hydrologiques sont traduites par un coefficient de Strickler.

	L'avantage de ce modèle de description est de ne pas faire appel aux temps de concentration ou au temps de réponse, qui sont des paramètres dépendants des intensités de pluie.
	Classe

Strickler

Toitures

90

Bitumes

80

Foret

20

Tableau 1 : coefficient de Strickler attribué à chaque classe de surface.


Les données descriptives du réseau (diamètres, longueurs, côtes radier et tampon), nous ont été fournies par la Ville d’Antibes.

2.1.2 : Pluies de projets
Bien que le logiciel Mouse permette d’utiliser de multiples formes de hyétogrammes, nous nous sommes contentés d’envisager 3 scénarios simples de pluie. L’important pour nous, était non pas de modéliser les crues pour des pluies bien définies, mais de montrer l’influence de la répartition spatiale des ouvrages de stockage sur l’amortissement des crues engendrées. Les courbes Intensité Durée Fréquence de la Station de Nice Aéroport donnent sensiblement les valeurs suivantes pour une pluie de durée 1 heure :

P=29 mm pour T = 2 ans,  P=50 mm pour T=10 ans et P = 70 mm pour T = 100 ans

Ces pluies ont été ventilées sur une heure avec des intensités variants selon une forme triangulaire.

2.1.3 : Choix d’un modèle de fonction de transfert
La fonction de transfert retenue est celle du modèle de l’onde de crue cinématique "kinematic wave". Elle permet de calculer le temps de concentration en fonction d’une intensité de pluie donnée et de discrétiser les volumes à introduire dans le réseau en fonction d’un pas de temps donné (ici le dixième d’heure). Les paramètres de perte au ruissellement "humidité du sol, micros dépressions, capacité d’infiltration (modèle de Horton)" sont ceux définis par défaut dans le logiciel Mouse.

2.2 : Modélisation hydraulique des écoulements

2.2.1 : Présentation du réseau
Le réseau d’eaux pluviales du Laval est un réseau séparatif, hétérogène. Long de 4800 mètres, il présente deux zones particulièrement sensibles où les débordements sont fréquents :

· les Sarrazines où le réseau passe d’un canal rectangulaire ouvert de 2500*1700 à un canal fermé de 1000*1000 sous la "route de Grasse" ;

· la partie avale avec un tronçon hétérogène où se succèdent un coude à angle droit au niveau de la voie S.N.C.F. et un rétrécissement de canalisation passant de 2500*1700 à 2500*1400.
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Figure 5 : réseau d’eau pluviale du Laval et centroïdes des sous-bassins versants modélisés.
	La figure 5 ci-contre, présente le réseau d’eaux pluviales du Laval, ainsi que les zones hétérogènes. 

Les centroïdes de chaque sous-bassin sont matérialisés dans le réseau par des nœuds situés en tête des branches du réseau. Ces derniers sont raccordés au réseau avec des canaux artificiels dont le coefficient de Strickler est de 25.


2.2.2 : Caractéristiques hydrauliques du réseau

Le réseau est modélisé à partir de tronçons homogènes. Chaque tronçon est délimité par deux nœuds de raccordement et caractérisé par son diamètre, ses côtes radiers et tampons. 

2.2.3 : Modèle hydraulique d’écoulement dans le réseau
Le modèle "Dynamique Wave" utilise le schéma numérique des différences finies pour résoudre les équations de Barré Saint-Venant. Le modèle hydraulique prend en considération les forces de pression, d’inertie, de gravité et de frottement.

3 : Modèles expérimentaux de stockage des eaux pluviales à différentes échelles spatiales

3.1 : Trois scénarios de stockage des eaux pluviales
· Le premier scénario consiste à admettre qu’il n’existe aucune structure de stockage "scénario 0".

· Le deuxième scénario "scénario 1" intègre les bassins de rétention imposés aux nouvelles constructions. Nous supposons que les 47 ouvrages réellement réalisés sur le Laval (pour un coût estimé de 7,46 millions de francs et pour 7800 m3) sont équivalent à 57 ouvrages (de même coût et de même volume) mais répartis sur les 57 têtes de réseau et au prorata des surfaces imperméabilisées. La position de ces 57 ouvrages virtuels correspond aux points "noirs" de la figure 5.

Figure 6 : schéma de modélisation des sous-bassins et bassins de rétention.

· Le troisième scénario consiste à positionner en fonction de l’analyse du réseau existant et des dysfonctionnements reconnus, un nombre plus limité de bassins de stockage. La figure 7 présente la partie amont du Laval équipée des 8 bassins de rétention du scénario 2. Les volumes et les coûts sont donnés dans le tableau 3.
	
	Scénarios
	Bassins-rétention
	Volumes (m3)
	Sous-bassins modélisés

	0
	Pas de stockage
	0
	0
	57

	1
	Stockage à la parcelle
	57
	7800
	114

	2
	Sous-bassins Amont
	8
	7800
	57


Tableau 2 : nombre de bassins de rétention, volumes et sous-bassins modélisés par scénario.

	Emplacement
	Nom
	Volume (m3)
	Coût estimé (kilo francs)

	140-G9
	a
	700
	0,619 

	150-G11
	b
	800
	0,708 

	156-G16
	c
	1 200
	1,023 

	172-G18
	d
	700
	0,619

	194-G8
	e
	1 000
	0,866

	RAC4
	f
	1 200
	1,023

	C10
	g
	1 300
	1,101

	RAC5
	h
	900
	0,787

	Totaux
	
	7 800
	6,750


Tableau 3 : positionnement, volumes et coûts des bassins de rétention du scénario 2.

	Postes de dépenses
	Coût en francs
	Par
	Facteur géométrique

	Foncier
	220
	m²
	Emprise au sol

	Coffrage
	600
	m²
	1 m² de béton coffré

	Terrassement
	65
	m3
	Volume de la structure

	Raccordement réseau
	selon diamètre
	m
	15 mètres par défaut


Tableau 4 : paramètres économiques des coûts de réalisation des bassins de rétention.

Le coût de chaque poste de dépenses varie en fonction des contraintes techniques et géotechniques (présence de nappe, type de roche) propres à chaque site. D’autres facteurs sont à prendre en compte comme l’accessibilité ou bien l’évolution du prix du foncier d’un quartier à l’autre. Cependant, dans le cadre des scénarios modélisés, les coûts globaux estimés ne varient qu’en fonction de la géométrie des ouvrages.

3.2 : Résultats des modélisations des différents scénarios

Une grande partie des problèmes du vallon de Laval se rencontre sur la partie amont indiquée sur la figure 8. On constate (figures 8 et 9) que pour une averse biennale ce tronçon se met en charge et présente des débordements. Manifestement la construction de réservoirs en tête de bassin ne modifie pas la situation. Par contre, comme le montre la figure 10, le scénario 2 permet une amélioration notable sur ce secteur.
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	Figure 7 : bassins de stockage du scénario 2 et section de profil en long des figures 8, 9 et 10.
	Figure 8 : profil en long de la partie amont notée sur la figure 7 selon le scénario 0 

(PT = 2 ans).
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	Figure 9 : profil en long de la partie amont notée sur la figure 7 selon le scénario 1

 (PT = 2 ans).
	Figure 10 : profil en long de la partie amont notée sur la figure 7 selon le scénario 2

 (PT = 2 ans).


Pour avoir une vision plus globale, nous avons reconstitué les hydrogrammes de crue en 5 points du réseau (points 1 à 4 à l’amont, point 5 à l’aval de la figure 7). Comme le montre la figure 11, les bassins de rétention du scénario 2 permettent une limitation de débit de l’ordre de 19 à 26% pour une averse biennale.

Cependant, pour une averse décennale le gain sur les débits de pointe est négligeable. Mais l’amortissement de l’onde de crue permet de diminuer de 10 à 15% le temps de mise en charge du réseau.
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Figure 11 : hydrogrammes de la partie amont du réseau du Laval selon les scénarios 0, 1 et 2, pour les pluies biennales et décennales, les points de mesures donnés sur la figure 7.

Pour la partie aval, aucun scénario n’améliore la situation. En effet, le sous-dimensionnement de cette partie ne peut être contrôlé que par un renforcement du réseau ou bien par un important bassin (de l’ordre de 25 000 m3) situé en amont de l’étranglement.

3.3 : Rationalisation des investissements
La modélisation des débits et des débordements montre que les bassins réalisés à l’échelle spatiale de la parcelle n’ont que peu d’impact sur le fonctionnement du réseau. Cependant, ces ouvrages mobilisent un investissement financier important. Il apparaît que celui-ci pourrait être employé avec un meilleur rendement.

Les 47 bassins, réalisés de 1988 au début de l’année 2000, ont une capacité totale de 7800 m3. Nous évaluons l’investissement à 7,46 millions de francs, soit environ 620000 francs par an. Les 8 bassins du scénario  2 correspondent au même volume mais leur coût estimé n’est que 6,75 millions de francs.

Nous constatons, sur cet exemple, que l’effort demandé aux nouveaux propriétaires est d’un montant non négligeable mais que l’impact de ces investissements ne se fait guère sentir à l’aval. En effet cette politique conduit à réaliser systématiquement des bassins de rétention, même si le réseau pré-existant permet localement d’absorber l’excédent de ruissellement.

Le scénario 2 au contraire permet de concentrer les efforts sur les points sensibles. L’amélioration est alors perceptible et l’investissement est même diminué de 10% (économie d’échelle sur des bassins environ 8 fois plus grands).

Une enquête sur le terrain nous a permis de confirmer localement que les petits bassins sont souvent mal entretenus, comme le relevait Perez-Sauvagnat et O’Loughlin (cités dans Brelot & al., 1995). L’ économie d’échelle, réalisée en passant de bassins privés à des bassins publics plus grands, permettrait de financer leur maintenance. 

L’adoption d’une telle stratégie soumet les collectivités locales à des contraintes financières nouvelles. Certaines solutions ont été envisagées par Valiron, F. (1995) :

· Recouvrement des travaux par un impôt, à l’identique de celui du foncier ou bien avec une facture séparée de celle de l’eau.

· Mise en place d’une redevance basée sur la modification du milieu naturel, reversée aux agences ou syndicats.

Conclusion

Cette étude ne porte que sur un seul bassin versant urbanisé dont les propriétés hydrologiques et géométriques sont spécifiques, sa portée est donc encore limitée. Nos travaux vont maintenant s’étendre à un ensemble de bassins versants, les plus représentatifs possibles de ceux du littoral des Alpes-Maritimes. Nos résultats chiffrés ne sont pas encore transposables à d’autres bassins. Par contre, sur le plan qualitatif, il est indéniable qu’imposer la construction d’un bassin de rétention sur chaque nouvelle parcelle imperméabilisée n’est pas la meilleure solution technique. La mobilisation par les collectivités de l’équivalent des investissements privés que l’on impose déjà, permettrait de réaliser des ouvrages moins coûteux, en des points plus sensibles et d’en assurer une marche plus sûre.

La difficulté est de trouver un cadre juridique à la mise en application de ces résultats. 
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